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CRHH BUREAU

Consultation écrite ouverte du 20 août au 20 septembre 2024

Secrétariat du bureau : DREAL PACA

–

Vote relatif au PLH de la communauté de communes 
du Pays d’Apt Luberon 2024-2030

RELEVÉ DE DÉCISION du 23/09/2024
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   COMITÉ RÉGIONAL

de

L’HABITAT

et 

de L’HÉBERGEMENT



Avis des membres du bureau du CRHH sur le programme local de l’habitat (PLH) de la
communauté de communes du Pays d’Apt Luberon 2024-2030

Par courrier en date du 7 août 2024, le préfet de Vaucluse a saisi, pour avis, le Comité régional de
l’habitat et de l’hébergement (CRHH) concernant le programme local de l’habitat (PLH) de la com-
munauté de communes du Pays d’Apt Luberon 2024-2030.

Les documents transmis étaient les suivants :
- le projet de programme local de l’habitat (document de cadrage – diagnostic – orientations – pro-
gramme d’actions)
- la synthèse du programme local de l’habitat
- les délibérations de l’EPCI (lancement – 1er arrêt – 2e arrêt)
- l’avis de l’Etat
- le courrier pour saisine du CRHH

La date limite laissée aux membres du bureau du CRHH pour transmettre leur avis a été fixée au 20
septembre 2024. L’absence d’avis est considérée comme un avis favorable.

VOTANTS

L’avis des membres des trois collèges ci-dessous a été sollicité :

Premier     collège   : 9 représentants des collectivités territoriales et des établissements publics de co-
opération intercommunale
Conseil  Régional ;  Conseil  départemental  des  Alpes-de-Haute-Provence ;  Conseil  départemental
des  Bouches-du-Rhône ;  Conseil  départemental  du  Var ;  Conseil  départemental  de  Vaucluse ;
Métropole  Aix-Marseille-Provence ;  Métropole  Nice-Côte-d’Azur ;  Communauté  d’Agglomération
Dracénoise ; Communauté d’Agglomération du Grand-Avignon.

Deuxième collège : 10 représentants des professionnels de l’immobilier
Association  régionale  des  organismes  HLM  PACA-Corse  (ARHLM) ;  Fédération  des  entreprises
publiques locales (EPL) ;  Action Logement ;  Caisse des Dépôts et Consignation (CDC) ; Fédération
inter-caisses  d’allocations  familiales  PACA-Corse  (FICAF) ;  Fédération  nationale  de  l’immobilier
(FNAIM) ; Établissement public foncier de PACA (EPF) ; Coopératives de logement ; Ordre régional
des architectes ; Les Constructeurs Aménageurs de la Fédération Française de Bâtiment (LCA-FFB).

Troisième     collège   : 10 représentants d’associations, de syndicats et d’organismes
Union nationale de la propriété immobilière (UNPI) ;  Fédération des acteurs de la solidarité (FAS) ;
Confédération Nationale du Logement (CNL) ;  Confédération française  démocratique du travail
(CFDT) ;  Union  régionale  des  PACT  (Protection,  amélioration,  Conservation,  transformation) ;
Fondation Abbé Pierre pour le logement des personnes défavorisées (FAP) ; Confédération générale
du  travailleur  (CGT) ;  Confédération  syndicale  des  familles  (CSF) ;  Association  consommation,
logement et cadre de vie (CLCV) ; Syndicat de défense des copropriétaires (SYNDEC).

PRÉSENTATION DU PLH 2024-2029 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DU GAPEAU

Rappels réglementaires
Le programme local de l’habitat (PLH) est un document stratégique de programmation qui inclut
l’ensemble de la politique locale de l’habitat: parc public et privé, gestion du parc existant et des
constructions  nouvelles,  populations  spécifiques.  Outre  les  besoins  en  logement,  le  PLH  doit
répondre aux besoins en hébergement et favoriser la mixité sociale et le renouvellement urbain. Il
doit être doté d’un dispositif d’observation de l’habitat sur son territoire, afin de pouvoir suivre les
effets des politiques mises en œuvre.

À partir d’un diagnostic de la situation existante, le PLH définit les objectifs à atteindre, notamment
l’offre nouvelle de logements et de places d’hébergement en assurant une répartition équilibrée et
diversifiée sur les territoires.
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Il doit s’articuler avec la stratégie de développement territorial de l’agglomération et est intégré à la
compétence « équilibre social de l’habitat » pour les communautés d’agglomération (compétence
obligatoire) et à la compétence «politique du logement et du cadre de vie » pour les communautés
de  communes  (compétence  facultative).  Le  PLH  développe  pour  une  période  de  6  ans  la
programmation de la politique locale de l’habitat.

Le projet du PLH de la communauté de communes du Pays d’Apt Luberon 2024-2030 s’articule en
un cadrage préalable et un point sur la gouvernance à l’occasion de ce premier PLH et plus classi -
quement en un diagnostic ; des orientations et objectifs de production de logements et un pro-
gramme d’actions.

Le projet du PLH de la communauté de communes du Pays d’Apt Luberon 2024-2030
Le projet du PLH de la communauté de communes du Pays d’Apt Luberon 2024-2030 se décline en
4 grandes orientations : 

Orientation 1 –  Développer et maîtriser une offre de logements attractive à destination des rési-
dents permanents
Orientation 2 – Réinvestir le parc existant et revitaliser les centres anciens
Orientation 3 – Adapter l’offre en logements et en hébergements comme réponse aux besoins spé-
cifiques
Orientation 4 – Ancrer le rôle de la CCPAL dans la mise en œuvre de la politique de l’habitat

Son programme d’actions se décline comme suit :
• Action 1 – Structurer la politique foncière intercommunale
• Action 2 – Produire un habitat de qualité à destination des résidents permanents en expéri-

mentant de nouveaux dispositifs
• Action 3 – Diversifier l’offre résidentielle pour contrer le développement des résidences se-

condaires et répondre aux besoins des ménages permanents aux différentes étapes de leur
parcours de vie

• Action 4 – Poursuivre la dynamique de revitalisation dans les villages et à Apt, tout en maîtri-
sant les niveaux de prix du foncier et de l’immobilier

• Action 5 – Encourager la rénovation énergétique des logements dans le parc privé
• Action 6 – Encourager la mobilisation des dispositifs financiers par les propriétaires de rési-

dences principales pour renforcer l’offre locative conventionnée
• Action 7 – Accompagner la réhabilitation et la rénovation du parc social, notamment en

Quartier Politique de la Ville
• Action 8 – Renforcer l’offre en logements adaptés pour répondre aux besoins liés au vieillis-

sement de la population et aux personnes à mobilité réduite (logements/ hébergements
adaptés, accès aux équipements et services)

• Action 9 – Renforcer les actions de communication sur les dispositifs d’accompagnement et
d’accès direct au logement

• Action 10 – Mettre en œuvre le projet de sédentarisation des gens du voyage
• Action 11 – Assurer la mise en œuvre de la politique de l’habitat
• Action 12 – Piloter et coordonner la politique de l’habitat

VOTES

Absence de ré-
ponse valant ac-

ceptation

Favorable Contre Abstention

Collège 1 : 9 votants 7 2 0 0

Collège 2 : 10 votants 10 0 0 0

Collège 3 : 10 votants 10 0 0 0

TOTAL 27 2 0 0
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Observations du conseil départemental de Vaucluse :
Réponse de Mme Dominique Santoni représentant le Département 84 au bureau du CRHH :
« La démarche volontaire de la CCPAL 
Le Département souligne la volonté de la Communauté de communes Pays d’Apt Luberon de se doter 
d’un PLH comme document cadre de sa politique de l'Habitat pour les six prochaines années. L’élabo-
ration d’un tel document n’étant pas obligatoire pour les EPCI de moins de 30 000 habitants, ce qui 
est le cas de la CCPAL.
Le développement et la diversification de l’offre de logements
Les communes de la CCPAL sont principalement dotées de logements individuels et de grande taille, 
particulièrement attractifs pour les résidents secondaires et moins en adéquation avec les besoins et 
capacités financières des résidents permanents. L’offre en logements sociaux est aussi peu importante 
et principalement localisée à Apt.
La volonté de la CCPAL de diversifier l’offre en logements neufs afin de la rééquilibrer avec cette offre 
déjà existante, permettra de mieux répondre aux différents besoins des résidents permanents et de 
fluidifier leurs parcours résidentiels.
La remise sur le marché de logements vacants
La réponse aux besoins en logements du territoire se fait également par la remise sur le marché de lo-
gements existants mais non-occupés. La CCPAL veut donc mettre en place des actions de lutte contre 
la vacance de longue durée, notamment en mobilisant davantage les dispositifs existants. Elle souhaite
également réfléchir à la mise en place de nouveaux dispositifs, tels que le permis de louer ou la taxe 
sur les logements vacants.
L’offre adaptée pour tenir compte du vieillissement de la population
Les personnes âgées de 65 ans et plus représentent une part importante de la population de la CCPAL,
et la part des plus de 75 ans y progresse fortement. Cette évolution soulève l’enjeu de la dépendance 
liée à la perte d’autonomie et du maintien à domicile, notamment par l’adaptation des logements.
Le PLH prévoit d’accompagner le développement d’une offre adaptée aux personnes à mobilité ré-
duite, dans le neuf comme dans l’ancien, en plus du renforcement des aides et partenariats existants.
Corréler la politique de l’habitat avec une politique foncière économe
La CCPAL souhaite développer les opérations de logements de façon équilibrée à l’échelle intercom-
munale tout en limitant la consommation de nouveaux espaces. Pour cela, elle affirme dans son PLH 
une politique foncière qui se veut sobre, visant à identifier les potentiels fonciers du territoire et affir-
mant ses ambitions en termes de qualité et de densité des aménagements.
La CCPAL a également passé une convention d’intervention foncière multisite avec l’EPF PACA pour 
accompagner ses projets de création de logements. Véritable levier pour faciliter la réalisation des pro-
jets, cette convention devrait participer à l’atteinte des objectifs de productions du PLH. » 

Observations du conseil départemental des Alpes-de-Haute-Provence :
Réponse de M.Alain Delsaux représentant le Département 04 au bureau du CRHH : « Une seule 
commune pour le Département des Alpes de Haute Provence est impactée par le périmètre du PLH 
de la CCPAL, il s'agit de Céreste en Provence.
Les orientations du PLH répondent aux objectifs du PDALHPD.
Avis favorable, avec une observation, il faut actualiser les réalisations LLS avec les PSLA en cours.»

Avis des membres du bureau du CRHH

Les membres du bureau du CRHH émettent un  avis favorable sur le PLH de la communauté de
communes du Pays d’Apt Luberon 2024-2030.
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